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1. Consolider les dispositifs
d’accueil et d’accompagnement

des étudiants handicapés

MISSION HANDICAP

Schéma directeur handicap pluriannuel 2016 – 2021
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A. Analyse de l’existant 
Le Pôle Handicap Etudiant facilite l’accueil et l’accompagnement desétudiants en situation de handicap.
a) Les actions en amont
• Diffusion d’informations à destination des lycéens en situation dehandicap :
 mise à disposition de plaquettes dans les principaux salons;
 prise de contact avec les référents handicap des lycées lorsqu’ils le sollicitent.
• Mise au point de fiches de liaison secondaire – supérieur :
 en collaboration avec la chargée de mission handicap de l’UDL;
 en concertation avec les IEN – ASH de l’académie.
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b) L’accueil à l’université
• Organisation de rendez-vous avec l’Equipe Plurielle durant lapériode lycéenne afin d’évaluer les besoins en matière :
 d’accessibilité au bâti et au savoir (compétence de l’université);
 d’aide à l’accomplissement des gestes de la vie quotidienne (compétence MDPH).
• Accès pendant l’année universitaire au Pôle Handicap Etudiantpermettant :
 de travailler en groupe, de rencontrer d’autres étudiants suivis par le pôle etd’échanger avec eux, de bénéficier de matériel adapté;
 de réaliser des adaptations de supports de travaux dirigés, de numériser,d’imprimer ou de photocopier des documents.
• Mise à disposition au cours de l’année universitaire d’un espacemulti-services d’aide à la vie quotidienne offrant :
 une salle de repos équipée d’un lit médicalisé;
 Une salle de repas équipée d’une cuisine partiellement aménagée.
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c) L’accompagnement dans le parcours universitaire
• Au sein de l’Equipe Plurielle, les représentants du SMPPS et du PHEproposent des procédures d’aménagement, d’aides pédagogiqueset d’accessibilité au bâti pour la mise en œuvre d’un planpersonnalisé d’accompagnement, notamment :
 aménagement du cursus, gestion des demandes de dispense d’assiduité ou dechangement de groupe;
 accès au contenu des cours grâce au recrutement de preneurs / donneurs denotes bénévoles ou au concours des enseignants;
 soutien pédagogique sous la forme de tutorat méthodologique individuel;
 adaptation des supports de cours distribués ou mis en ligne par les enseignants;
 accompagnement en bibliothèque et aide à la recherche documentaire;
 interface avec les enseignants et les scolarités selon les besoins de l’étudiant;
 aménagements pour les examens grâce au recrutement et à la mise à dispositionde secrétaires et grâce à l’adaptation de sujets ;
 organisation ponctuelle de certains examens;
 accès aux parkings, ascenseurs, salles de cours spécifiques;
 aide au déplacement, à la manipulation, à la récupération de données (EDT, ...)5



d) Préparation de l’insertion professionnelle
• En lien avec le Bureau d’Aide à l’Insertion Professionnelle (BAIP) del’université et plusieurs partenaires externes, le PHE propose unaccompagnement à l’insertion professionnelle :
 journées de rendez-vous organisées par l’association TREMPLIN dont l’action viseà favoriser l’intégration des personnes handicapées dans l’entreprise, et quipropose des rencontres afin de définir un projet professionnel adapté, de trouverdes stages, des jobs d’été, mais aussi un premier emploi;
 journées de rendez-vous proposées aux étudiants par ARPEJEH, associationengagée dans une politique active en faveur de l’emploi des personneshandicapées qui organise des ateliers de préparation professionnelle ou desrencontres de tuteur en entreprise;
 journée annuelle organisée au BAIP, dédiée au recrutement des étudiants ensituation de handicap (ouverture aux étudiants des établissements de l’UDL);
 transmission par courriel d’offres d’emplois et de stages (salons, handi-café,...);
 entretiens avec le référent handicap du BAIP qui accompagne les étudiants dansleur projet d’insertion professionnelle;
 accompagnement vers la demande de RQTH.
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e) Les moyens engagés
• Une première extension de la structure d’accueil en 2012 et lacréation d’un espace multi-services d’aide à la vie quotidienne en2013 ont permis une amélioration qualitative et quantitative de laprise en charge des étudiants en situation de handicap égalementaméliorée grâce à :
 l’emploi d’un chargé de mission handicap depuis la rentrée 2015;
 l’emploi d’un responsable administratif de pôle;
 l’emploi d’un chargé d’accueil et d’accompagnement administratif;
 l’emploi d’un chargé d’accueil et d’adaptation de documents;
 l’emploi d’un chargé d’adaptation de documents dont les transcriptions braille;
 l’emploi d’un chargé d’accueil et d’accompagnement pédagogique à 70%;
 l’emploi de dix étudiants vacataires;
 l’acquisition de postes informatisés, de photocopieurs, de tables mobiles etaccessibles;
 Le développement d’un véritable travail d’équipe avec le médecin directeur duSMPPS et le directeur de la DEVU. 7



B. Mesures à prendre 
a) Améliorer l’accessibilité des cursus universitaires
• Améliorer le plan d’accompagnement des étudiants handicapés(PAEH):
 mettre au point un contrat pédagogique récapitulant les compensationsproposées et les obligations des étudiants en situation de handicap;
 renforcer le rôle des enseignants dans la construction d’un pland’accompagnement pédagogique en favorisant leur participation à l’EquipePlurielle.
• Poursuivre l’effort d’adaptation des supports pédagogiques pourpermettre l’accessibilité totale aux étudiants handicapés :
 sensibiliser secrétariats pédagogiques et enseignants à la nécessité detransmettre bien à l’avance les supports de cours à adapter;
 travailler avec le PAPN pour faciliter l’accès aux cours et documents déposés surla plateforme Moodle en mettant en place des procédures spécifiques;
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 mener des actions de sensibilisation des enseignants à cet enjeu, notammentsous la forme d’un plan de formation dédié à la production de supportspédagogiques numériques accessibles;
 proposer des solutions techniques et humaines innovantes favorisant une plusgrande autonomie des étudiants (podcast, wikicours, …).
• Continuer les actions engagées en faveur du développement d’uneculture de prise en compte des différences et du handicap :
 assurer une meilleure utilisation de la procédure d’accueil diffusée dans lescomposantes, véritable outil d’aide à l’intégration des étudiants handicapés;
 Poursuivre des actions de sensibilisation de la communauté universitaire aumoyen de formations internes ou partenariales.
b) Perfectionner les procédures d’aménagement des examens
• La forte augmentation du nombre d’étudiants disposantd’aménagements pour les examens a accru le besoin en locauxspécifiques et en contraintes diverses, d’où la nécessité :
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 de développer une politique efficace de recrutement et de formation dessurveillants afin de les sensibiliser au respect des procédures à suivre;
 de fluidifier les procédures de demande de secrétaire;
 de créer des fiches pratiques à destination des enseignants et des gestionnairesde scolarité pour leur permettre un accès rapide et efficace aux procédures àsuivre;
 de mieux signaler les salles réservées pour éviter des intrusions pendant ledéroulement d’examens;
 d’éviter la tenue d’examens dans des bureaux à usage administratif afin delimiter les nuisances telles que sonneries de téléphone, etc.

10



C. Evaluation des résultats
a) Université handi-accueillante
• Evolution du nombre d’étudiants déclarés en situation de handicapinscrits à l’Université Lyon 3 (par cycles et filières)
• Evolution du nombre d’étudiants déclarés en situation de handicapet suivis par le PHE inscrits à l’Université Lyon 3 (par cycles et filières)
• Evolution du taux de réussite aux examens de ces mêmes étudiants

(par session, filière, …)
• Evolution de la part du budget de l’établissement consacrée auhandicap (celle consacrée aux étudiants en situation de handicap, rapportée

au nombre d’étudiants en situation de handicap inscrits)
• Evolution du nombre de parcours aménagés proposés (évolution du

nombre de compensations proposées mises en place)
11



b) Une université qui favorise l’insertion professionnelle
• Evolution du taux d’insertion des étudiants en situation dehandicap qui quittent l’Université Lyon 3 (sans diplôme, avec un

diplôme de 1er cycle, de 2ème cycle, de 3ème cycle, d’université)
• Evolution du nombre d’entités qui emploient d’anciens étudiantsen situation de handicap de l’Université Lyon 3 (entreprises,

administrations, associations)
c) Une université qui favorise l’épanouissement des EESDH
• Evolution du nombre d’actions culturelles consacrées au handicap

(impliquant des étudiants en situation de handicap, sensibilisant l’ensemble dela communauté estudiantine au handicap)
• Evolution du nombre d’activités proposées aux étudiants ensituation de handicap par les services de l’université (sportives,

culturelles, éducatives, etc.)
12



2. Développer la politique de
ressources humaines à l’égard

des personnes handicapées

MISSION HANDICAP

Schéma directeur handicap pluriannuel 2016 – 2021
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A. Analyse de l’existant
a) Affirmation d’une politique volontariste
• Nomination d’un référent handicap en 2010.
• Nomination d’un chargé de mission handicap en 2015.
• Mise en place d’un recensement des personnels disposant d’unereconnaissance officielle d’un handicap ou souhaitant obtenircette reconnaissance.
b) Actions de sensibilisation, de formation, de communication
• Intervention du référent handicap lors de la journée d’accueil desnouveaux personnels.
• Intervention du référent handicap lors du Comité technique del’université.
• Diffusion d’une plaquette sur la reconnaissance de la qualité detravailleur handicapé ainsi que sur les droits ouverts par cettereconnaissance.
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• Création d’une page dédiée aux droits des agents en situation dehandicap dans le guide social des personnels.
• Insertion de pages consacrées au handicap dans le mémento despersonnels de l’université.
• Mise en place d’une action de sensibilisation annuelle, sous formed’une journée de formation (aspects réglementaires, notion d’obligation

d’emploi, statistiques, présentation des acteurs, témoignages).
c) Le recrutement des agents en situation de handicap
• Recrutement annuel ciblé, depuis 2012, d’au moins un agentbénéficiaire de l’obligation d’emploi pour les travailleurshandicapés par la voie contractuelle.
• L’UJML3 a un taux d’emploi direct de 3,07% (et compense l’écart à la

cible de 6% en effectuant des dépenses « équivalents bénéficiaires » et ens’acquittant d’une contribution auprès du FIPHFP).
• En matière de recrutement, l’université travaille en partenariatavec CAP emploi (réseau national d'organismes de placement spécialisés au

service des personnes handicapées et des employeurs pour l'adéquationemploi, compétences et handicap). 15



d) L’accompagnement des agents en poste
• Aménagement régulier de postes de travail (horaires, etc.).
• Concernant les expertises ergonomiques nécessaires pour lesaménagements de poste, travail en relation avec le SAMETH

(Service d'appui pour le maintien dans l'emploi des travailleurs handicapés).
• Une douzaine d’entretiens sont réalisés chaque année par leréférent handicap et l’assistante sociale afin de répondre auxquestions des agents (notamment en matière de droits et de démarche

RQTH).
• La Cellule de Veille Sociale est parfois conduite, dans le cadre decertaines situations dont elle est saisie, à accompagner despersonnels vers une reconnaissance de la RQTH.
• Le référent handicap est adhérent au forum des référentshandicap géré par l’AMUE et est également intégré au réseaurégional Handipact.
• Il travaille en réseau avec l’assistante sociale, le CHSCT, la DRH, lepôle métiers et formation et la médecine de prévention.
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B. Mesures à prendre
a) En matière de politique volontariste
• Impliquer davantage les enseignants, en soutenant la création demodules d’enseignement portant sur le handicap au travail.
• Soutenir la création de MOOC consacrés au handicap.
• Former un réseau de relais sur le handicap dans les composanteset les services, afin que des collègues puissent jouer le rôled’incitateurs à la déclaration.
b) En matière de sensibilisation
• Continuer à proposer des parcours de sensibilisation communsaux personnels et aux étudiants en collaboration avec le PôleHandicap Etudiant.
• Mettre en place des formations spécifiques destinées auxpersonnels d’encadrement ainsi qu’aux élus des personnels.
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• Sensibiliser les personnels afin que ceux qui ignorent que leur étatde santé leur permettrait d’être reconnus travailleurs handicapésprennent conscience de l’intérêt qu’il pourrait y avoir à disposerde cette reconnaissance, notamment en termes de droits.
• Ainsi, rappeler que se déclarer en situation de handicap ouvre desdroits spécifiques (bonification supplémentaire pour les chèques vacances,

priorité pour les mutations, temps partiel de droit, etc.).
c) En matière de recrutement
• Diversifier les recrutements de personnes en situation dehandicap (recrutement d’apprentis en situation de handicap ens’appuyant sur le partenariat avec CAP emploi).
• Créer un vivier de personnes handicapées titulaires d’un masterou d’un doctorat pour répondre aux besoins de recrutement tantdans les entreprises que dans le milieu académique.
• Recruter des maîtres de conférences par la voie contractuelle,possibilité précisée à l’article 29 du décret du 6 juin 1984.
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d) En matière d’accompagnement
• Proposer aux agents souhaitant effectuer une demande dereconnaissance auprès de la MDPH de les aider à remplir leurdossier.
• Apprendre à mieux utiliser le réseau CAP emploi ainsi que celuidu SAMETH, et les faire connaître auprès des personnels et del’encadrement.
• Assurer ou au moins prolonger le maintien dans l’emploi d’agentsen situation de handicap atteints de maladies chroniquesinvalidantes et évolutives.
• Mettre en place une possibilité de télétravail pendulaire pour cesagents afin de limiter leurs déplacements domicile travail et doncleur fatigue.
• Donner à ces personnels une autorisation d’absence de pleindroit pour toute démarche liée à la RQTH.
• Systématiser la visite du médecin du travail sur le poste avant laprise de fonctions. 19



C. Evaluation des résultats
a) En matière de politique volontariste
• Résultats du recensement et évolution du nombre de personnels déclarés en situation de handicap.
• Evolution du nombre de postes fléchés.
• Taux de développement de réseaux de relais dans les composantes et les services.
b) En matière de sensibilisation
• Evolution du nombre de personnels ayant suivi une formationconsacrée au handicap (agents, élus, encadrement).
• Evolution du nombre de modules d’enseignement dédiés auhandicap au travail.
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c) En matière de recrutement
• Evolution du taux de recrutement des personnes en situation dehandicap (personnels administratifs, personnels enseignants).
• Evolution du nombre d’étudiants en situation de handicap ayantsoutenu un doctorat à l’Université Jean Moulin Lyon 3.
d) En matière d’accompagnement
• Evolution du nombre d’agents ayant effectué une demande de reconnaissance auprès de la MDPH.
• Evolution du nombre d’agents atteints de maladie chronique ou invalidante ayant pu être maintenus dans leur emploi.
• Evolution du taux d’emplois ayant pu intégrer une possibilité de télétravail pendulaire.
• Evolution du nombre de postes aménagés.
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3. Améliorer la cohérence et la lisibilité
des formations et des recherches

dans le domaine du handicap

MISSION HANDICAP

Schéma directeur handicap pluriannuel 2016 – 2021
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A. Analyse de l’existant
a) Formations intégrant un volet handicap
i) Aucun diplôme proposé par l’UJML3 n’intègre, dans l’énoncé desa mention, un terme faisant explicitement référence à la notionde handicap.
ii) Quelques Masters ou D.U. délivrés par l’UJML3 proposent, dansl’énoncé de leur mention et davantage dans l’énoncé de certainsde leurs parcours, un mot ou une expression indiquant uneréférence possible à la question du handicap.

Faculté de droit:
- Master mention droit de la santé, parcours Master juriste manager des

structures sanitaires et sociales ; Master Direction, organisation et stratégiedes structures SMS ; Master management stratégique de la qualité et desrisques en établissement SMS ; Master management des pôles hospitaliers etdes fonctions transversales ; Master contrôle de gestion sanitaire et social 23



- Master mention droit social, parcours Master droit de la protection
sociale ; Master droit social et relations du travail- D.U. Droit, expertise et soins
Faculté de philosophie:

- Master mention philosophie, parcours Culture et santé- D.U. philosophie de la santé
Institut d’administration des entreprises:

- Master gestion des ressources humaines et organisation,parcours Audit social, responsabilité sociétale des parties prenantes, éthique
et développement durable- Master management, parcours conduite du changement dans les
territoires, établissements et réseaux sanitaires et médico-sociaux- D.U. management de la qualité de vie au travail et santé

iii) Quelques diplômes délivrés par l’UJML3 affichent une UE dont lelibellé peut laisser entendre qu’elle intègre un enseignementpouvant mentionner le handicap. Hormis ceux cités plus haut: 24



Faculté des lettres:
- Le Master mention Géographie-Aménagement, parcours Gestion

des Territoires et Développement Local de la Faculté des Lettres (UE1: Santé etdéveloppement territorial; UE2: Qualité territoriale et santé)
iv) De nombreuses UE de diplômes délivrés par l’UJML3 affichentune matière dont le libellé peut laisser entendre qu’elle intègreun enseignement pouvant en partie porter sur le handicap.
Institut d’administration des entreprises:

- Plusieurs Masters de gestion comprennent les matières intitulées
Ethique et responsabilités managériales, Ethique et évaluation, Ethique etargumentation
Faculté des lettres:- Plusieurs Masters MEEF comprennent la matière intitulée
Education et santé
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b) Recherches consacrées au handicap
i) Laboratoires et centres de recherche dont au moins l’un desaxes est consacré au handicap.
IRPHIL (Institut de recherches philosophiques de Lyon)

- Axe santé et société contemporaines où des étudiants en doctorat
travaillent sur les disability studies ou sur maladies et handicap.

IFROSS (Institut de formation et de recherche sur les organisationssanitaires et sociales)
- Deux thématiques qui se croisent : histoire des organisations dusecteur du handicap ; gestion des établissements et service pourpersonnes en situation de handicap (évaluation du service rendu,
évaluation organisationnelle, gouvernance).
- IFROSS Fab: dispositif qui propose de co-construire entrepraticiens et universitaires des projets de recherche collectifs, qui
sont pour l’instant consacrés à des questions relatives au handicap, car enassociation avec un opérateur gestionnaire du secteur du handicap . 26



ELICO (Equipe de recherche de Lyon en sciences de l’information etde la communication)
- Projet ACAPELHA (2015- 2018 / projet financement AgenceRégionale de Santé – ARS Rhône-Alpes – organismes OVE etRessourcial) : Accès et Continuité de l’Accompagnement des Personnes

Enfants en situation de Handicap.
- Il s’agit d’un projet innovant en santé publique destiné à qualifierles besoins informationnels et communicationnels des personnesen situation de handicap.
- Il vise à proposer un dispositif interactif adapté pour recueillir lesdemandes émanant de ces personnes en s’appuyant sur les TIC.
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ii) Mémoires de Master et thèses de doctorat consacrées auhandicap
Mémoires de Master

- Mémoires de master en management des organisations desanté, qui oscillent entre le mémoire de recherche et le mémoireprofessionnel, par exemple: Comment les acteurs résistent-ils aux outils
de rendu de compte au sein des organisations médico-sociales ? L’exemple del’évaluation interne au sein des établissements pour personnes handicapées.
- Mémoires de master en ressources humaines, par exemple: Les
achats au secteur protégé et adapté: Une solution complémentaire pour lesentreprises face à leur obligation légale d’emploi de travailleurs en situation dehandicap.

Thèses de Doctorat
- Thèses soutenues dans le cadre des écoles doctorales de droit,de philosophie, et de sciences économiques et de gestion:

28



Thèses soutenues

Thèses en cours

29

2015 BOUCAND Marie-
Hélène

DOCTORAT EN 
PHILOSOPHIE - ÉTUDE DES 
SYSTÈMES

Les maladies rares d'origine génétique. 
Pour une médecine de l'adaptabilité et une 
éthique de subjectivation

2012 ROBICHAUD Anne
DOCTORAT EN 
PHILOSOPHIE - ÉTUDE DES 
SYSTÈMES

L'autonomie responsable des personnes 
âgées

2015 GIRARD Stephen DOCTORAT EN SCIENCES 
DE GESTION

Contribution à l'analyse des pratiques de 
coopération inter-organisationnelle 
territorialisée. Le cas de l'insertion par 
l'activité économique

2014 JAUBERT 
Guillaume

DOCTORAT EN SCIENCES 
DE GESTION

l'invention de la gouvernance managériale 
des associations, gestionnaires du secteur 
du handicap

2012 DESCHAMPS 
Bruno

DOCTORAT EN DROIT 
MENTION DROIT ET 
MANAGEMENT DES 
STRUCTURES SANITAIRES 
ET SOCIALES

Contribution à la gestion des projets 
complexes: analyse d'une expérience 
d'intégration en psychiatrie.

2015-16 LEAUNE Edouard-Marie
DOCTORAT EN 
PHILOSOPHIE MENTION 
HISTOIRE DE LA 
PHILOSOPHIE

Troubles psychiques et migration: vers 
une philosophie sociale des inégalités de 
santé

2015-16 ROUVEURE Thomas DOCTORAT EN SCIENCES 
DE GESTION

Mise en place d’un dispositif 
d’accompagnement efficace lors du 
processus de créations d’entreprises



iii) Publications consacrées au handicap
- Claveranne, J.P., Robelet, M., Piovesan, D., Cret, B., Jaubert, G., &Guilhot, N. (2012). La construction sociale du marché duhandicap : entre concurrence associative et régulation politique(1943-2009). Lyon : IFROSS Université Jean Moulin Lyon 3 (contrat IRESP

HANDICAP03750).
- Cret, B., & Guilhot, N. (2016). Le secteur du handicap, un marchéen construction ? Stratégies concurrentielles et stabilisation duchamp (1944-2010). Revues françaises des affaires sociales (à paraître).
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B. Mesures à prendre
a) Formations intégrant un volet handicap
- Envisager la création d’une ou plusieurs formations dispensées àl’UJML3 faisant clairement apparaître la problématique duhandicap.
- Envisager, sur le site internet de l’UJML3, la création de pagesdédiées au handicap sur lesquelles seront répertoriées lesdiplômes incluant un parcours, une unité d’enseignement ou unematière entièrement ou partiellement consacré(es) au handicap.
- Faire la promotion de ces formations auprès des partenairesinstitutionnels susceptibles d’en favoriser la publicité (rectorat,associations, collectivités territoriales, organismes culturels, etc.).
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b) Recherches consacrées au handicap
- Sensibiliser les jeunes chercheurs à l’aspect porteur desrecherches consacrées au handicap, compte tenu de la prise encompte de plus en plus affirmée de la situation des personneshandicapées.
- Favoriser la tenue de journées d’étude et de colloques portantsur le handicap et favoriser les partenariats avec d’autres acteursde la société civile.
- Améliorer la diffusion des publications de l’UJML3 consacrées auhandicap en proposant des formats adaptés aux personnes ensituation de handicap (transcriptions braille, audio-descriptions)qui ont le plus clair du temps un accès extrêmement restreint auxouvrages scientifiques.
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C. Evaluation des résultats
a) Formations intégrant un volet handicap
- Augmentation du nombre de parcours de diplômes consacrésentièrement au handicap.
- Augmentation du nombre d’unités d’enseignements ou dematières clairement identifiées comme traitant du handicap.
- Augmentation du nombre d’étudiants inscrits dans ces diplômes ousuivant ces formations.
- Feedback des organisations susceptibles d’employer les étudiantsayant suivi l’une de ces formations ou de ces enseignements.
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b) Recherches consacrées au handicap
- Evolution du nombre de publications consacrées au handicap parles enseignants-chercheurs de l’UJML3.
- Evolution du nombre de journées d’étude et de colloques portantsur le handicap organisés à l’UJML3.
- Evolution du nombre de contrats et de financement obtenus parles enseignants-chercheurs de l’UJML3 pour aborder desthématiques liées au handicap.
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4. Développer l’accessibilité des 
services offerts par l’université

MISSION HANDICAP

Schéma directeur handicap pluriannuel 2016 – 2021
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4.1 L’accès au patrimoine immobilier
A. Analyse de l’existant
a) Contexte des Agendas d’Accessibilité Programmée (Ad’AP)
- La loi du 11 février 2005 prévoyait la mise en accessibilité pour lespersonnes handicapées, au 1er janvier 2015, des transportscollectifs et des établissements recevant du public (ERP), publicsou privés, mais face au retard accumulé, l’échéance du 1er janvier2015 devenait un objectif irréaliste pour de nombreux acteurs.
- La mise en place d’Agendas d’Accessibilité Programmée a permisà ceux qui n’étaient pas en conformité avec les règlesd’accessibilité au 1er janvier 2015 de s’engager sur un calendrierprécis et resserré de travaux d’accessibilité. Ad’AP a généré unesimplification des normes et levé des contraintes techniques , et apar ailleurs engendré une réduction des coûts de travaux.
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b) Cadre de l’Ad’AP de l’Université Jean Moulin Lyon 3
- Dans le cadre de la réalisation de l’Ad’AP de l’UJML3, un état deslieux du patrimoine a été effectué pour déterminer l’ensembledes bâtiments concernés.
- Pour mémoire, l’université se compose des bâtiments suivants:
- Manufacture des Tabacs- Palais de la Recherche- Palais de l’Université (y compris le Pavillon Trévoux)- Le Pavillon Dugas- Le Bâtiment Athéna- L’annexe Rue Pasteur
- NB: Les bâtiments de la Milc, de l’IUT et de Bourg en Bresse ontfait l’objet d’une déclaration au 1er mars 2015. La ville de Lyon,affectataire majoritaire de la Halle des Sports, a intégré cebâtiment dans son Ad’AP.
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c) Définition des scénarii de mise en accessibilité
- Il a été réalisé en concertation avec les différents responsables del’université des scénarii de mise en conformité pour chacun desbâtiments.
- Les bâtiments Athéna, Palais de l’Université, Pavillon Trévoux, etPavillon Dugas sont inclus dans le périmètre de l’opération PlanCAMPUS, dont les travaux et le financement sont pilotés parl’Université de Lyon et dont les objectifs sont notamment la miseen accessibilité.
- L’UJML3 a confié à Citae la mise à jour des audits existants pourles bâtiments Manufacture des Tabacs, Palais de la Recherche, etl’annexe Pasteur dans le but de définir un programme pluriannuelde mise en accessibilité.
- Citae et l’UJML3 ont validé une programmation par grands typesde travaux. 38



B. Mesures à prendre
a) Grands types de travaux à réaliser
- Aménagements extérieurs (revêtement, grille, place de stationnement

réservée, cheminements extérieurs).
- Création de rampes d’accès adaptées ou mise en conformité decelles existant pour rejoindre des bâtiments.
- Mise en conformité des portes extérieures et intérieures, des SASet des dispositifs d’appels.
- Mise en conformité des escaliers intérieurs (pose de nez-de-marches

contrastés et antidérapants, de bande d’éveil de vigilance en haut de chaquepalier, de contrastes sur les premières et dernières contremarches et pose de
mains courantes continues, prolongées et préhensibles).

- Mise en conformité de l’éclairage des escaliers extérieurs etintérieurs. 39



- Création d’ascenseurs ou mise en conformité des dispositifsexistant (pose d’un miroir, d'une barre d'appui, modification du panneau de
commandes, indicateurs visuels et sonores en cabine et sur paliers...).

- Création de sanitaires, de vestiaires et de douches adaptés à tousou mise en conformité de ceux existant.
- Mise en conformité du mobilier et installation de boucles àinduction magnétique (salle de cours, amphithéâtres et bureaux recevant

du public).
- Autres travaux (protection des éléments en saillie, déplacement

d’équipement, modification des paillasses...).
- Aménagement des circulations intérieures.
- Pose d'un élévateur vertical.
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b) Projet spécifique signalétique
- L‘UJML3 a réalisé un audit de la signalétique existante sur chaquesite pour disposer d'une vision globale et pouvoir définir sesbesoins afin de se doter d’un système signalétique porteur de sonidentité, accessible et efficace pour tous les usagers.
- Après analyse des besoins, un schéma Directeur d'implantation aété défini avec la création d'une nouvelle charte signalétique.
- Cette nouvelle signalétique adaptée permet la prise en compte del'ensemble de la chaîne de déplacements en traitant l'identificationdes bâtiments, leurs accès extérieurs et intérieurs ainsi que lescirculations horizontales et verticales intérieures et extérieures.
- Les travaux prévus sur la première période de l'Ad'AP (2016-2018)ont déjà été lancés et une grande partie est maintenant réalisée. Lemontant total estimé pour ce projet est de l'ordre de 300 000 eurosH.T.
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c) Coût des travaux programmés
- L'ensemble des travaux de mise en accessibilité concernant lePlan CAMPUS est estimé à 1 095 850 euros HT soit 1 315 020euros TTC.
- L’ensemble des travaux de mise en accessibilité de laManufacture des Tabacs, du Palais de la Recherche, de l'AnnexePasteur, des extérieurs du Palais de l'Université, du BâtimentAthéna et du Pavillon Dugas, de l'Annexe Pasteur se chiffre à1 239 350 euros HT soit 1 487 220 euros TTC.
- Le coût estimé des travaux n'inclut pas les coûts de consultationdes entreprises, les coûts des prestations intellectuelles liées auxchantiers (maîtrise d‘œuvre, programmiste, bureau de contrôle).
- L'évaluation financière pour la mise en accessibilité del'ensemble du patrimoine, retenue pour l'Ad'AP de l’UJML3, estde 2 334 930 euros HT soit 2 802 240 euros TTC.

42



C. Evaluation des résultats
a) En matière de travaux à réaliser
- Respect de la planification.
- Respect des périodes de travaux servant de points d’appui auxcontrôles (comme le prévoit la loi, deux périodes de trois ans sontattribuées).
- Respect des obligations réglementaires en tenant compte desimpossibilités techniques (préservation patrimoniale,disproportions manifestes prévues par les autorités compétentes).
b) En termes de coût
- Respect des enveloppes programmées.
- Maintien d’une juste proportion entre coût des travaux et gain en accessibilité. 43



4.2 L’accès aux ressources documentaires
A. Analyse de l’existant

a) Relations des BU avec le Pôle Handicap Etudiant
- Des relations de proximité et de service immédiat sont construitesentre les BU de Lyon 3 et le PHE.
- Pour faciliter l’accès aux ressources documentaires, le PHEdispose d’une carte de BU qui lui est propre et qui lui permet deréaliser des emprunts, à durée illimitée, pour les besoins dereproduction et/ou modifications demandées par les étudiants.
- Par ailleurs, le PHE effectue des demandes ponctuelles defourniture de documents (rapatriement d’un document d’unautre site vers le Pôle Handicap…) pour le service ou pour desétudiants en situation de handicap. 44



- De manière globale, il est retenu comme principe que toutes lesfacilités doivent être offertes pour ces demandes.
- A ce titre, deux agents des BU (un pour les Quais et un pour laManufacture) ont la fonction de Correspondant handicap. Ils ontnotamment la charge de répondre directement aux sollicitationsdu Pôle handicap .
- De plus, les responsables locaux (Manufacture et Quais) des BUont à charge de suivre une ou des formations spécifiques qui lessensibilisent à la question des usagers en situation de handicap
b) Prise en charge du handicap dans les BU
- La bibliothèque de Droit et Philosophie offre encore un niveaud’accès limité puisque l’une de ses salles (sciences politiques) estinaccessible en fauteuil roulant. Cette bibliothèque est en coursde restructuration dans le cadre du plan Campus. Sa nouvelleconfiguration rendra tous les espaces accessibles par ascenseur.
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- On note toutefois une nette amélioration de l’accès auxbibliothèques, en particulier avec la fermeture de la Bibliothèquede Lettres et Langues et l’ouverture de la bibliothèque de laMaison Internationale des Langues et Cultures (MILC).
- L’accès à la salle de lecture de la MILC ne pose pas de difficultépour les usagers à mobilité réduite car elle est desservie par unascenseur.
- La bibliothèque de Lettres et Langues comportait des collectionsde Lettres et sciences humaines complètement inaccessiblespour un usager à mobilité réduite en l’absence totale d’ascenseur.Le seul service qui pouvait être proposé était la communicationindirecte (via un bibliothécaire) de documents.
- Ces collections ont, pour l’essentiel, rejoint la BU de laManufacture des Tabacs où elles offrent de bien meilleuresconditions d’accès.
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- La BU de la Manufacture des Tabacs dispose de trois ascenseursqui permettent aux étudiants à mobilité réduite d’accéder à tousles espaces de lecture en pleine autonomie.
- Seul l’espace d’exposition (niveau -1), sans collectiondocumentaire, n’est pas directement accessible et imposel’accompagnement de l’usager par un agent des BU.
- Les usagers ayant une mobilité réduite peuvent obtenir une clefd’ascenseur auprès du service Logistique de l’université leurpermettant de gérer eux-mêmes leurs mouvements dans la BU.
- En cas de demande d’accès aux ascenseurs sans clef, lespersonnels ont consigne de répondre positivement aux demandes.
- Enfin, l’accès principal à la BU est totalement libre. L’adoption d’unsas avec un système de portes automatiques coulissantes rendl’usager entièrement libre de ses entrées et sorties, quels quesoient les freins physiques à sa mobilité.
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c) Offre documentaire et handicap
- Les BU de l’UJML3 ont été parmi les premières à obtenir les deuxagréments permettant de répondre à une partie des besoinsdocumentaires de publics malvoyants.
- De 2008 à 2015, ces agréments ont été renouvelés et ont permis derépondre en partie aux demandes des usagers. Dans les faits, le rôledes BU est resté limité car c’est le PHE qui a récupéré les fichiers eta effectué les adaptations selon les besoins des étudiants.
- En 2017, compte-tenu de l’élargissement des publics potentiels, del’absence de nouveaux moyens humains affectés au PHE et dans lamesure où les usagers ont pris l’habitude d’utiliser les servicesd’associations spécifiques, l’université a décidé de ne pasrenouveler ces agréments.
- La décision a été prise de guider les usagers vers ces associationsspécialisées qui adaptent davantage de textes dans un meilleur lapsde temps que le PHE. 48



- Par ailleurs, les BU de l’UJML3 offrent depuis plusieurs années unproduit spécifiquement destiné aux usagers malvoyants : VocalePresse.
- Toutefois, en accord avec le PHE, il a été décidé début 2017 de nepas renouveler l’abonnement à ce produit, du fait de l’absencetotale d’usage. On constate en effet une très faible fréquentationdes BU de l’UJML3 par le public malvoyant.
- Il faut à ce sujet signaler l’existence de ressources numériques qui,parfois, offrent des services équivalents (lecture sonore) sans quece soit la raison d’être du produit.
- La base de presse, Factiva, à laquelle les BU de l’UJML3 sontabonnées de longue date, est un bon exemple : Les articles qu’ellepropose peuvent être lus sur écran ou après impression, mais ilssont aussi audibles grâce à une option spécifique, et sont doncsusceptibles d’être utilisés par le public malvoyant de l’UJML3.
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B. Mesures à prendre
a) Principales difficultés rencontrées
- La présence d’usagers en situation de handicap au sein des BU estsoit peu constatée, soit faible. Les usagers en fauteuil semblent lesplus présents (ou les plus visibles) sans que l’on puisse déterminerl’importance de la part qu’ils représentent par rapport à l’effectifétudiant à mobilité réduite.
- Les BU de l’UJML3 disposent de mobilier spécifique destiné auxusagers en fauteuil, à savoir deux tables de travail adaptées. Celles-ci sont toutefois peu utilisées par leur public de destination, maispar des usagers sans handicap qui les occupent opportunément.
- L’usage le plus approprié de ces tables vient d’ailleurs souvent del’extérieur des BU: elles sont régulièrement récupérées par leservice Logistique de l’université afin de faciliter le passaged’épreuves d’examen à des étudiants en fauteuil.
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- L’évolution des normes relatives à l’accès aux bâtiments a générédes conflits d’usage. En l’occurrence, la sonorisation desascenseurs de la BU de la Manufacture des Tabacs (comme tousceux de l’université) a pu gêner les usagers et personnels.
- L’objectif initial était de faciliter l’usage de l’ascenseur par desétudiants en situation de handicap, mais les trois ascenseurs quiirriguent les BU de la Manufacture donnent directement sur lesplateaux de lecture.
- Par conséquent, les signalements sonores (le passage de chaqueétage étant signalé) étaient audibles directement dans les salles etl’usage des ascenseurs par les personnels et les usagers à mobilitéréduite a généré une nuisance sonore qui a fait l’objet de plaintes.
- Dans la mesure où la nuisance était trop importante et l’usage desascenseurs par des lecteurs malvoyants était minime, le directeurdu SCD a dû demander à ce que l’ensemble du signalement sonoresoit supprimé. 51



b) Ce qui doit être amélioré
- Il importe de développer une véritable offre d’information et deformation à destination des publics en situation de handicap. Ils’agit à la fois de l’informer sur ce qui lui est offert par les BU del’université, mais aussi de l’initier, comme les autres usagers, auxproduits documentaires nécessaires à la réussite des études.
- Afin d’offrir un même niveau de service aux usagers en situation dehandicap, il serait opportun d’élaborer et pérenniser, en débutd’année, des visites spécifiques des BU afin de faire connaitre lesservices documentaires proposés par l’université à ce public.
- Cela représente un prisme complètement nouveau puisque lesformations documentaires traditionnellement proposées sontpréparées avec les enseignants dans une seule optiquedisciplinaire. Le partenariat avec le PHE est donc nécessaire car c’estle service qui connait le mieux ces publics, leur diversité, sesattentes et besoins déclarés ou non. 52



- Il est aussi nécessaire de mener une réflexion sur l’intégrationéventuelle d’outils de lecture spécifiques aux publics en situationde handicap afin que ces derniers puissent profiter des horairesd’ouverture élargis des BU.
- Néanmoins, la simple identification du handicap est difficile pourles agents des BU. C’est pourquoi, une sensibilisation à l’accueild’usagers en situation de handicap est primordiale.
- Les 28 000 étudiants de l’université génèrent des flux conséquentsqui noient ou effacent les publics minoritaires et gomment lesdifférences peu ou pas visibles, et ce, d’autant plus que lacroissance de fréquentation ne s’est pas accompagnée d’unaccroissement des espaces et que la sensation de saturation esttrès nette durant les périodes fortes de l’année universitaire.
- Ainsi, la question de l’accueil de public en situation de handicap nedoit plus être reléguée au second rang et limitée à l’accès physiqueaux collections pour des usagers à mobilité réduite.- . 53



C. Evaluation des résultats
a) En termes de fréquentation
- Calcul et analyse du taux de fréquentation des BU par les usagersen situation de handicap.
- Evolution positive ou négative de ce taux.
b) En termes d’équipement
- Taux de réponses positives apportées aux demandes spécifiques.
- Calcul de l’évolution de ce taux au regard de sa viabilité.
c) En termes de formation
- Nombre et type de formations portant sur la prise en charge du handicap proposées aux personnels et aux usagers des BU.
- Taux de satisfaction des personnels vis-à-vis de ces formations. 54



4.3 L’accès aux ressources numériques
A. Analyse de l’existant
a) Au chapitre de l’accessibilité, le PAPN respecte déjà un nombreimportant de normes de référence:
- Norme du W3C (World Wide Web Consortium)
- Web Content Accessibility Guidelines (ISO/IEC 40500:2012):

Principe 1 : perceptible - L'information et les composants de l'interface utilisateurdoivent être présentés à l'utilisateur de façon à ce qu'il puisse les percevoir.Principe 2 : utilisable - Les composants de l'interface utilisateur et de navigationdoivent être utilisables.Principe 3 : compréhensible - Les informations et l'utilisation de l'interfaceutilisateur doivent être compréhensibles.Principe 4 : robuste - Le contenu doit être suffisamment robuste pour êtreinterprété de manière fiable par une large variété d'agents utilisateurs, y comprisles technologies d'assistance.
- Note de la plateforme Moodle : « A » 55



b) Le Pôle d’Accompagnement à la Pédagogie Numérique mèneplusieurs actions intégrant une sensibilisation à l’accessibilité desressources pédagogiques numériques
- Sensibilisation systématique dans le cadre des activités de supportaux enseignants.
- Sensibilisation dans le cadre du catalogue de formation aux usagesnumériques innovants.
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B. Mesures à prendre
a) Organiser une réflexion sur les pratiques permettant de mettre enplace une pédagogie adaptée aux différents handicaps

En lien avec le PAPN, il conviendrait :
- de proposer une réflexion sur une pédagogie adaptée.
- de sensibiliser à enseigner autrement en utilisant notamment lesressources numériques.
b) Faire connaître les outils grâce auxquels une telle pédagogiepourrait être mise en place

En lien avec le PAPN, il s’agirait :
- d’informer sur les dispositifs simples à mettre en œuvre pouraméliorer le taux de réussite.
- d’initier et d’accompagner les enseignants aux changements depratiques. 57



C. Evaluation des résultats
a) Evolution du nombre d’enseignants utilisant des ressourcesnumériques pour faciliter l’accès des étudiants en situation dehandicap aux contenus pédagogiques.
b) Evolution du nombre de documents mis en ligne permettant auxétudiants en situation de handicap un meilleur accès auxressources pédagogiques.
c) Evolution du nombre d’étudiants en situation de handicap ayantrecours aux ressources numériques et à la plateforme Moodle.
d) Evolution du taux de réussite des étudiants en situation dehandicap qui utilisent les ressources pédagogiques numériques.
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4.4 L’accès aux parcours internationaux
A. Analyse de l’existant
a) Départ en mobilité des étudiants en situation de handicap:
- Le Service général des relations internationales et le Pôle handicapétudiant œuvrent conjointement pour faciliter le départ à l’étrangerdes étudiants en situation de handicap qui souhaitent profiter desprogrammes de mobilité.
- Le Pôle Handicap Etudiant récapitule les accompagnements etaménagements mis en place à l’Université Jean Moulin Lyon 3.
- Le coordonnateur administratif de zone du Service des RelationsInternationales envoie le dossier de l’étudiant à l'université d’accueilet lui demande, si besoin, les dispositifs dont il peut bénéficier(logement, accompagnement à la vie quotidienne, etc.).
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b) Accueil des étudiants en situation de handicap provenantd’universités partenaires
- Les étudiants étrangers en situation de handicap désirant passerune année à l’UJML3 renseignent un formulaire en ligne sur le siteweb de l’université.
- Les informations sont recueillies par un des coordonnateursadministratifs du Service des Relations Internationales qui prépareson arrivée en lien avec le Pôle handicap étudiant.
- Les renseignements transmis permettent aux services del’université de préparer en amont l’octroi d’un logement adapté (sinécessaire) et la mise en place des accompagnementspédagogiques idoines.
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B. Mesures à prendre
a) Développer les relations entre les services de l’UJML3 et ceux desuniversités partenaires à l’étranger, notamment :
- Les relations entre le Service de médecine préventive et depromotion de la santé et ses équivalents à l’étranger.- Les relations entre le Pôle handicap étudiant et ses équivalents àl’étranger.- Les relations entre référents handicap de chaque université.
b) Le développement de ces relations passe nécessairement par desvisites sur place et par l’accueil d’homologues étrangers afin detisser des liens personnels entre responsables de service.
- L’UJML3 s’est déjà engagée dans une telle démarche (exemple desuniversités de Lund et de Madrid).- Il convient de poursuivre cette politique et de promouvoirégalement la constitution de réseaux d’universités souhaitantfaciliter l’échange d’étudiants en situation de handicap. 61



C. Evaluation des résultats
a) Evolution du nombre d’étudiants étrangers en situation dehandicap accueillis par l’UJML3.
b) Evolution du nombre d’étudiants en situation de handicap del’UJML3 ayant eu la possibilité de passer une année à l’étranger.
c) Evolution du nombre d’institutions partenaires facilitant l’accueilet le départ d’étudiants en situation de handicap.
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Conditions générales de vente 
1. OBJET 
Les présentes conditions générales de vente visent à définir les droits et obligations de la 
Boutique de l’Université Lyon III et du Client de produits présentés par l’Université Lyon III 
sur son site www.boutique.univ-lyon3.fr (ci-après « le Site »). Elles s'appliquent de façon 
exclusive entre la société Lyon 3 Valorisation S.A, Société anonyme au capital social de 
50 000 euros, immatriculée au RCS de Lyon sous le n° 442646998, dont le siège social est 
situé 4 COURS ALBERT THOMAS  69008 LYON  (ci-après : « Lyon 3 Valorisation »). 
Lyon 3 Valorisation peut être contactée aux coordonnées suivantes : 
Adresse postale : LYON 3 VALORISATION, 4 COURS ALBERT THOMAS 69008 LYON  
Adresse électronique : entreprendre@univ-lyon3.fr 
et tout consommateur personne physique visitant ou effectuant un achat via ledit Site (ci-après 
« le Client »). 
Le Site, permet au Client de commander en ligne des produits à l’image de l’Université Jean 
Moulin Lyon III (ci-après « le (ou les) Produit(s) ») selon les présentes conditions générales. 
Toute commande effectuée auprès du Site entraîne donc l'acceptation sans réserve par le 
Client des présentes conditions. Les présentes conditions générales peuvent être modifiées à 
tout moment et sans préavis par Lyon 3 Valorisation S.A, les conditions applicables étant 
celles en vigueur à la date de la commande par le Client. 
2. PRODUITS ET CONFORMITÉ 
2.1. Les Produits mis en vente sont présentés sur le Site et assortis d'un descriptif. 
2.2. Les Produits proposés par le Site sont conformes aux normes applicables en France. 
Les éléments tels que notamment photographies, textes, graphismes ainsi que toutes les 
informations et caractéristiques illustrant et/ou accompagnant les Produits ne sont pas 
contractuels, ce que le Client reconnaît. 
En conséquence, Lyon 3 Valorisation ne saurait encourir la moindre responsabilité en cas 
d'erreur ou d'omission de l'un quelconque de ces éléments ou en cas de modification desdits 
éléments par les fournisseurs et/ou éditeurs. 
3. OBLIGATIONS DU CLIENT 
3.1. Le Client déclare être âgé d'au moins 18 ans et avoir la capacité juridique ou être titulaire 
d'une autorisation parentale lui permettant d'effectuer une commande sur le Site. 
3.2. Le Client s’engage à communiquer à Lyon 3 valorisation les éléments d’informations 
réels et nécessaires à la réalisation de la prestation objet des présentes conditions tel que cela 



lui est demandé en ligne et suivant sa situation, notamment ses nom, prénom, adresse, 
téléphone et e-mail valide. 
Le Client est responsable des conséquences découlant d’informations transmises fausses ou 
inexactes ou dont la reprise serait illicite. 
3.3. Une fois la commande passée, Lyon 3 valorisation adresse au Client un e-mail lui 
confirmant celle-ci. Il l’informe de l’envoi des Produits. 
3.4. Le Client peut modifier ses données à la rubrique « mon compte ». 
4. COMMANDE 
4.1. Toute commande ne sera validée qu'après acceptation du paiement. 
4.2. Lyon 3 valorisation se réserve le droit d’annuler ou de refuser une commande en cas de 
litige avec le Client sur une commande antérieure. 
4.3. Lyon 3 valorisation peut accepter les commandes dans la limite des stocks disponibles. Il 
informe le Client de la disponibilité des Produits vendus sur le Site au moment de la 
confirmation de la commande. 
Si, en dépit de la vigilance de Lyon 3 valorisation, les produits sont indisponibles, Lyon 3 
valorisation en informera le Client par e-mail dans les meilleurs délais. Le Client pourra alors 
annuler sa commande et se faire rembourser, le cas échéant, les sommes déjà versées. 
L'indisponibilité définitive ou temporaire ne saurait en aucun cas engager la responsabilité de 
Lyon 3 valorisation, pas plus qu'elle ne saurait ouvrir un quelconque droit à indemnisation ou 
dommages et intérêts en faveur du Client. 
5. PRIX 
5.1. Les prix affichés sur le Site sont indiqués en euros toutes taxes françaises comprises 
(TVA française et autres taxes éventuellement applicables), hors frais de port, participation 
aux frais de traitement de commande et frais d'emballage. 
Les frais de port, participation aux frais de traitement de commande et frais d’emballage 
seront indiqués dans le panier du Client, avant la validation définitive de la commande. 
Les prix peuvent être modifiés à tout moment, sans préavis et notamment en cas de 
changement de données fiscales ou économiques. Les articles seront facturés sur la base des 
tarifs en vigueur au moment de l'enregistrement de la commande. 
6. LIVRAISON 
6.1. Lyon 3 valorisations livre ses Produits en France uniquement. Les produits sont expédiés 
avec le bon de livraison, à l’adresse de livraison indiquée par le Client lors de sa commande. 
La livraison ne peut être effectuée ni dans des hôtels, ni à des boîtes postales. Les délais de 
livraison indiqués sur le site sont des délais indicatifs, correspondant aux délais moyens de 



traitement et de livraison. Afin que ces délais soient respectées, le Client doit s’assurer d’avoir 
communiqué des informations exactes et complètes concernant l’adresse de livraison (tels 
que, notamment : n° de rue, de bâtiment, d’escalier, codes d’accès, noms et/ou numéros 
d’interphone, etc.). 
En cas de retard de livraison de plus de 7 jours ouvrés, si le produit n'a pas été expédié, le 
Client peut dénoncer la commande par lettre recommandée avec avis de réception et 
demander le remboursement de sa commande.  
Si l'article a été expédié avant réception de l'annulation de la commande pour retard de 
livraison de plus de 7 jours, Lyon 3 valorisation procèdera au remboursement de l'article et 
des frais d'expédition et de retour, à réception de celui-ci, complet, dans son état d'origine et 
avec toutes les etiquettes. 
Lyon 3 valorisation s'engage à informer le Client de l'évolution du traitement de sa 
commande. 
En cas de colis endommagés (déjà ouvert, produits manquants…), le Client s’engage à 
notifier au transporteur et à Lyon 3 valorisation, par tous moyens, toutes réserves dans les 3 
jours suivant la réception du produit. 
Lyon 3 valorisation ne pourra être tenu responsable des conséquences dues à un retard 
d’acheminement n’étant pas de son fait. 
7. PAIEMENT 
L'intégralité du paiement doit être réalisée lors de la commande. A aucun moment les sommes 
versées ne pourront être considérées comme des arrhes ou des acomptes. Le Client règle sa 
commande par carte bancaire (Visa, Eurocard/Mastercard), avec son compte Paypal, par 
chèque ou par virement bancaire conformément aux dispositions du présent article. 
Pour toute transaction, le Client indiquera le numéro figurant au recto de sa carte, la date 
d'expiration de sa carte et le cryptogramme figurant au verso de sa carte (trois derniers 
chiffres). 
La communication par le Client de son numéro de carte bancaire vaut autorisation pour Lyon 
3 valorisation de débiter son compte à due concurrence du montant de sa commande. 
Aucun envoi en contre-remboursement ne sera accepté, quel qu'en soit le motif. 
Lyon 3 valorisation, conserve la propriété de l'article jusqu'au paiement intégral du prix par le 
Client. Les achats sont réalisés de manière sécurisée. Les solutions de paiement adoptées par 
Lyon 3 valorisation sont 100% sécurisées. Pour les paiements par carte bancaire (carte bleue, 
carte bleue visa et e-carte bleue), toutes les informations que les Clients communiquent à 
Lyon 3 valorisation sont strictement protégées et garantissent la conformité et la sécurisation 
de chaque transaction. 
8. ECHANGES ET RETOURS DE PRODUIT(S) 
DROIT DE RÉTRACTATION 



Dans un délai de trente (30) jours à compter de la réception de sa commande, le Client pourra 
demander à Lyon 3 valorisation le retour ou l’échange du (ou des) Produit(s). 
Pour ce faire, le Client utilisera le formulaire de retour reçu avec la commande et qui 
comporte toutes les indications pour procéder à l'échange ou au remboursement du (ou des) 
Produit(s). 
Le Client devra renvoyer à ses frais le (ou les) Produit(s) sauf dans le cas où il aurait reçu un 
produit présentant un défaut de fabrication ou ne correspondant pas à la commande initiale du 
Client. 
Le retour ou l’échange se fait aux risques du Client. Le Produit doit être retourné dans son 
emballage d’origine, dans son état d’origine, neuf, non porté, non lavé, accompagné du bon de 
retour, à l’adresse suivante : 
  
Lyon 3 valorisation 
4 COURS ALBERT THOMAS 
69008 LYON  
  
Le Produit retourné sera échangé ou remboursé dans un délai maximum de quinze (15) jours à 
compter de sa réception par Lyon 3 valorisation. Dans le cas d'un remboursement, celui-ci 
sera effectué par un crédit du montant à rembourser sur le compte bancaire du Client. 
A défaut de respect par le Client des présentes conditions, notamment des conditions de retour 
ou d’échange, Lyon 3 valorisation ne pourra procéder au remboursement des Produits 
concernés. 
9. GARANTIES ET RESPONSABILITÉ 
Lyon 3 valorisation n’a, pour toutes les étapes d’accès au site, du processus de commande à 
l’expédition du colis ou des services postérieurs, qu’une obligation de moyen. La 
responsabilité de Lyon 3 valorisation ne saurait être engagée pour tous les inconvénients ou 
dommages inhérents à l’utilisation du réseau internet, notamment une rupture de service, une 
intrusion extérieure ou la présence de virus informatiques, ou de tout fait qualifié de force 
majeure, conformément à la loi et à la jurisprudence. 
10. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
En aucun cas le Client n’est autorisé à télécharger ou à modifier tout ou partie du Site et 
notamment son contenu (produits listés, descriptions, images, vidéos…). 
Ce Site ou toute partie de ce Site ne doit en aucun cas être reproduit, copié, vendu ou exploité 
pour des raisons commerciales sans l’autorisation expresse et écrite de Lyon 3 valorisation 



D’une manière générale, tous les droits d’auteur, marques et autres signes distinctifs et droits 
de propriété ou de propriété intellectuelle figurant sur le Site, resteront la propriété pleine et 
entière de Lyon 3 valorisation 
Le Client est donc tenu au respect des droits de propriété intellectuelle et ne pourra 
aucunement utiliser les marques figurant sur le Site et sur les Produits le cas échéant, ou 
déposer de marque qui porterait préjudice au titulaire des droits, sauf disposition contractuelle 
contraire. 
Il en est de même pour tout autre droit de propriété intellectuelle. 
11. GARANTIES ET RESPONSABILITÉ 
Lyon 3 valorisation s’engage à n’utiliser les informations confidentielles des Clients que dans 
le cadre de l’exploitation de son Site. 
Pour le bon déroulement de la commande, les données nominatives collectées feront l’objet 
d’un traitement informatique, le Client reconnaît en avoir connaissance. 
A ce titre, les informations le concernant peuvent être communiquées à des prestataires 
techniques de Lyon 3 valorisation 
Par ailleurs, Lyon 3 valorisation pourra appliquer des moyens techniques pour obtenir des 
informations non personnelles relatives aux internautes et destinées à améliorer les 
fonctionnalités du site, par exemple en traçant le nombre de visiteurs sur certaines pages. 
Conformément à la loi du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 6 août 2004, le Client dispose 
d’un droit d’accès et de rectification des données personnelles le concernant figurant dans les 
fichiers de Lyon 3 valorisation. Toute demande doit être adressée par e-mail à : 
boutique@univ-lyon3.fr  ou par courrier à l’adresse suivante : 
  
Lyon 3 valorisation 
4 COURS ALBERT THOMAS 
69008 LYON  
  
12. FORCE MAJEURE 
En cas de survenance d’un événement de force majeure, la partie concernée devra en informer 
l’autre dans un délai de quinze (15) jours à compter de la survenance de cet événement, par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 
De façon expresse, sont considérés comme cas de force majeure ou cas fortuit, outre ceux 
habituellement retenus par la jurisprudence des cours et tribunaux français, les grèves totales 



ou partielles, lock-out, émeute, les boycottages ou autres actions à caractère industriel ou 
litiges commerciaux, trouble civil, insurrection, guerre, intempérie, épidémie, blocage des 
moyens de transport ou d’approvisionnement pour quelque raison que ce soit, tremblement de 
terre, incendie, tempête, inondation, dégâts des eaux, restrictions gouvernementales ou 
légales, modifications légales ou réglementaires des formes de commercialisation, panne 
d’ordinateur, blocage des télécommunications, y compris des réseaux de télécommunications 
filaires ou hertziens, et tout autre cas indépendant de la volonté des parties empêchant 
l’exécution normale de la relation contractuelle. 
L’ensemble des obligations des parties seront suspendues pendant toute la durée de 
l’événement de force majeure, sans indemnité. 
Si l’événement de force majeure se prolonge pendant plus de trois (3) mois, le contrat 
concerné pourra être résilié de plein droit sans indemnité pour l’une ou l’autre des parties. 
13. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
13.1. NON VALIDITÉ PARTIELLE D’UNE CLAUSE 
Si l’une quelconque des stipulations des présentes conditions est déclarée nulle ou non 
opposable par une juridiction compétente, elle sera déclarée non écrite et n’entraînera pas la 
nullité des autres stipulations. 
13.2. ACTUALISATION 
Les présentes conditions générales peuvent être modifiées à tout moment et sans préavis par 
Lyon 3 valorisation, les conditions applicables étant celles en vigueur à la date de la 
commande par le Client. 
13.3. LOI APPLICABLE – TRIBUNAL COMPÉTENT 
Les présentes conditions générales sont soumises à la loi française en ce qui concerne les 
règles de fond comme les règles de forme. Tout litige devra faire l'objet d'une tentative 
préalable de règlement amiable. 
En l’absence de règlement amiable, compétence est attribuée aux tribunaux français 
compétents, nonobstant pluralité de défendeurs ou appel en garantie. 
13.4. : REPRODUCTION DES TEXTES APPLICABLES (ORDONNANCE 
2005-136 DU 17 FÉVRIER 2005, CODE DE LA CONSOMMATION, CODE 
CIVIL) 
Art. L. 211-4. du Code de la consommation 
Le vendeur est tenu de livrer un bien conforme au contrat et répond des défauts de conformité 
existant lors de la délivrance. Il répond également des défauts de conformité résultant de 
l'emballage, des instructions de montage ou de l'installation lorsque celle-ci a été mise à sa 
charge par le contrat ou a été réalisée sous sa responsabilité. 



Art. L. 211-5. du Code de la consommation 
- Pour être conforme au contrat, le bien doit : 
1° Etre propre à l'usage habituellement attendu d'un bien semblable et, le cas échéant : 
- correspondre à la description donnée par le vendeur et posséder les qualités que celui-ci a 
présentées au Client sous forme d'échantillon ou de modèle ; 
- présenter les qualités qu'un Client peut légitimement attendre eu égard aux déclarations 
publiques faites par le vendeur, par le producteur ou par son représentant, notamment dans la 
publicité ou l'étiquetage ; 
2° Ou présenter les caractéristiques définies d'un commun accord par les parties ou être propre 
à tout usage spécial recherché par le Client, porté à la connaissance du vendeur et que ce 
dernier a accepté. 
Art. L. 211-12. du Code de la consommation 
L'action résultant du défaut de conformité se prescrit par deux ans à compter de la délivrance 
du bien. 
Art. 1641 du Code civil 
Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la 
rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage, que le 
Client ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un moindre prix, s'il les avait connus. 
Art. 1648 alinéa 1 du Code civil 
L'action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l'acquéreur dans un délai de 
deux ans à compter de la découverte du vice. 
 



Accessoire (Carnet, Mug,…) 5 15 15 35
Textiles leger (Tshirt, Polo,…) 15 25 25 35
Textiles lourd (Sweat, Veste,…) 30 40 40 60

Base Premium
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II – INSCRIPTIONS DE FORMATION INITIALE AU TITRE DE LA FORMATION CONTINUE  
POUR LES REPRISES D’ETUDES FINANCEES – A/C 2017-2018 

 
 
 
 VENTILATION DE LA TARIFICATION : 
 
 
 1° la part réservée aux services centraux : les droits d’inscription universitaires de formation initiale 
 
 
 2° la part revenant à la FC3 : 
 
 
  Pour les diplômes : 310 €  
 
  Pour les modules de diplôme : 8 % du montant total 
 
 
 3° la part revenant aux U.F.R. 
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Faculté de Droit : 
 

Licence :   152 €  pour les salariés 
   Master 1ère année :  152 €  pour les salariés 
   Master 2 Recherche :  152 € pour les salariés 
 
 Cette part sera divisée par deux pour les demandeurs d'emploi avec possibilité pour le Doyen d'exonérer les 

demandeurs d'emploi après examen de leur dossier. 
 
   Licence professionnel Métiers du Notariat en présentiel 
   2 000 € (y compris la part revenant à la FC3) + les droits d’inscription universitaires 
 
   Master 2 Professionnel :  

3 780 € (y compris la part revenant à la FC3) + les droits d’inscription universitaires 
   Chaque module de Master 2 professionnel peut être délivré au tarif de 12,20 €/h 

  Sauf Master 2 contrats publics : 
3 049 € (congés formations, entreprises) 
1 830 € (demandeurs d’emploi) 

   (y compris la part revenant à la FC3) + les droits d’inscription universitaires 
Chaque module de ce Master 2 professionnel peut être délivré au tarif de 9,15 €/h. 
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III – INSCRIPTIONS DE FORMATION INITIALE AU TITRE DE LA FORMATION CONTINUE  
POUR LES REPRISES D’ETUDES NON FINANCEES - 2016-2017 

 
 

Seules les inscriptions de reprise d’études non financées exigeant un contrat de formation professionnelle pour ingénierie 
spécifique, sont gérées par la FC3 (Pôle Emploi par exemple)  
 
En contrepartie, le stagiaire verse :  310 € en frais de gestion à la FC3 
      et les droits d’inscription universitaires. 



























SEMAINES DE L'INSERTION de l'iaelyon
Novembre 2017 - Service Emploi Carrières Alternance

Manufacture des Tabacs

Tarifs d'insertion Publicitaires dans un Career Book 
& Tarifs Entreprises pour la participation 

à un Forum Virtuel de Recrutement

Les Semaines de l'Insertion de l'iaelyon se déroulent du 6 au 15 novembre 2017. Plus 
particulièrement destinées aux étudiants de Master et aux diplômés, elles se cloturent par 
un Forum de Recrutement accueillant une quarantaine d'entreprises qui proposent des 
offres de stage, d'emploi, de VIE et de césures, en cohérence avec le profil des étudiants de 
l'iaelyon.
1/ Tarif Career Book
Un career book est distribué à cette occasion, puis tout au long de l'année universitaire, aux 
étudiants en recherche de stage et aux diplômés en recherche d'emploi pour leur permettre 
de se préparer et d'identifier les besoins en recrutement es entreprises présentes. Ce 
catalogue recense les différentes informations relatives aux semaines de l'insertion :
- Evénements de préparation proposés aux visiteurs (tables rondes, ateliers, speed coaching, 
simulations d'entretien, conférence, forum)
- Recensement précis des besoins en recrutement des entreprises (nature des contrats, 
nombre, disciplines, durée, ...).
Tiré à 800 exemplaires papier, ce catalogue est également distribué en version PDF, 
d'une part pendant l'événement et d'autre part, tout au long de l'année universitaire. Il 
comporte également des annonces publicitaires :

Tarif de l’insertion publicitaire - Format pleine-page noir et blanc :

►

►

Entreprises partenaires de l'iaelyon (convention) et/ou participants aux coachings des étudiants: Gratuit

2/ Forum Virtuel
En amont du forum de Entreprises du 15 novembre, le service Emploi Carrières Alternance laisse 
aux entreprises la possibilité d'une mise en relation privilégiée avec les Etudiants/Diplômés par 
l'intermédiaire d'un Forum de Recrutement Virtuel. Gratuit pour les étudiants et les diplômés, 
une participation financière des entreprises volontaires est cependant prévue : 

Entreprises partenaires de l'iaelyon (convention) : gratuit
Entreprises non-partenaires de l'iaelyon (sans convention) : 250 € Nets

►

EƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴƻƴ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ, ŜxposantŜs ŀǳ FƻǊǳƳ Υ нрл ϵ Nets 
EƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴƻƴ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƴƻƴπŜxposantŜs Υ плл ϵ bŜǘǎ

►

►
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TARIFS DES ACTIONS DE FORMATION  de la FC3 Langues | Lettres | Philosophie 
Année 2017-2018 

 
 

II – INSCRIPTIONS DE FORMATION INITIALE AU TITRE DE LA FORMATION CONTINUE  
POUR LES REPRISES D’ETUDES FINANCEES - 2017-2018 

 
 
 
 VENTILATION DE LA TARIFICATION : 
 
 
 1° la part réservée aux services centraux : les droits universitaires de formation initiale 
 
 
 2° la part revenant à la FC3 : 
 
 
  Pour les diplômes : 350 €  
 
  Pour les modules de diplôme : 8 % du montant total 
 



N : TARIFS DES ACTIONS 17-18 faculté de philosophie.doc dans rép. Tarifs formations et taux  rémunérations. 13/11/2017      - 2 - 

 3° la part revenant aux U.F.R. 
 
 
 
 

- Faculté de Philosophie : 
 

Licence : 500 €/an 
 
Master : 1500 €/an 
 
Préparation concours : CAPES - AGREGATION : 1 500 € 
 
Chaque module de Licence peut être délivré au tarif de 9,15 €/h. 

 
   Chaque module de Master peut être délivré au tarif de 15 €/h. 

 
Master 2 Culture et santé 
- pour les personnes bénéficiant d'un financement : 
2 000 € pour 6 modules 
 
Master 2 Ethique, écologie et développement durable 
- pour les personnes bénéficiant d'un financement : 
2 000 € pour 6 modules 
 
D.U. Ethique, écologie et développement durable : 
1 300 € pour modules 1 à 4  
 
D.U. Philosophie du vivant : 
700 € 
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III – INSCRIPTIONS DE FORMATION INITIALE AU TITRE DE LA FORMATION CONTINUE  
POUR LES REPRISES D’ETUDES NON FINANCEES - 2017-2018 

 
 

Seules les inscriptions de reprise d’études non financées exigeant un contrat de formation professionnelle pour ingénierie 
spécifique, sont gérées par la FC3  
 
En contrepartie, le stagiaire verse :  310€ en frais de gestion à la FC3. 
      et les droits d’inscription universitaires. 














